Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Règlement fonds d’aide cinéma et audiovisuel 

Soutien à la fiction télévisée

( Dispositions générales
La politique régionale de soutien au cinéma et à l’audiovisuel s’adresse : 
( Aux œuvres dont la qualité d'écriture du scénario et la filmographie du réalisateur sont jugées, par le comité de lecture comme des garanties de qualité artistique de l'œuvre ;
( Aux œuvres audiovisuelles définies par l’article 4 du décret n° 90-66 du 17 janvier 1990, à savoir: « Constituent des œuvres audiovisuelles les émissions ne relevant pas d'un des genres suivants : œuvres cinématographiques de longue durée ; journaux et émissions d'information ; variétés ; jeux ; émissions autres que de fiction majoritairement réalisées en plateau ; retransmissions sportives ; messages publicitaires ; télé-achat ; autopromotion ; services de télétexte »
(Les sociétés de production respectant le critère de résidence défini à l'alinéa 1 de l'article 7 du décret n° 99-130 du 24 février 1999 selon lequel: “sont seuls admis au bénéfice du soutien financier de l'industrie cinématographique les entreprises et organismes établis en France. Les entreprises appartenant à l’industrie cinématographique doivent être titulaires de l’autorisation prévue à l’article 14 du code de l’industrie cinématographique“. 

Les productions étrangères doivent être domiciliées en France de façon provisoire à travers un bureau de liaison“.

(Chaque bénéficiaire ne pourra avoir plus de trois aides régionales en cours sans signe d’aboutissement.

(L’aide à la production : éligibilité et montant
( L’aide à la production
S’adresse aux sociétés de production présentant des œuvres de fiction télévisée répondant à l’ensemble des critères suivants :

(Les œuvres qui sont tournées à 50% minimum sur le territoire régional
( Les œuvres dont la présence d’un diffuseur éligible au COSIP est acquise au dépôt du dossier ;
( Les œuvres utilisant des ressources en personnel régional (techniciens, comédiens, figurants) ;

( Les œuvres utilisant des ressources techniques régionales (studios, plateaux, prestataires de services, loueurs);

( Les œuvres ayant des effets économiques induits (embauches, hébergements, décors, etc…) pour la région

( Les œuvres dont le tournage en région n’a pas commencé avant le dépôt du dossier

Montant plancher : 75 000 €

Montant plafond : 100 000 €

Concernant les séries, l’aide ne peut être accordée qu’une seule fois par saison (sauf exception souhaitée par la Région).

Chaque bénéficiaire ne pourra avoir plus de trois aides régionales en cours sans signe d’aboutissement.
( La convention

Une convention liant la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le bénéficiaire  précise  les modalités, les conditions et l’échéancier de versement de l'allocation et stipule les obligations du bénéficiaire qui comprennent, entre autres, pour les aides à la production :

· informer la Région PACA des étapes importantes de la préparation, de la production, de la réalisation, de la postproduction et de la sortie de l’œuvre

· faire figurer le soutien de la Région au générique de début et fin du film ainsi que sur tous les documents promotionnels

· remettre à l’issue du tournage une évaluation des dépenses et des embauches en région

· remettre huit DVD du film

· libérer les droits non commerciaux de diffusion / d’exploitation de l’œuvre sur le territoire régional pour toutes opérations coordonnées par le service Cinéma et Audiovisuel de la Région PACA

· être attentif aux opérations de diffusion et d’éducation à l’image soutenues par la Région PACA.

Pour les aides à la production, le montant des dépenses exigibles en région correspondra à 150% du montant de la subvention. Si ce montant n’est pas atteint le solde de la subvention sera, conformément au règlement financier régional, calculé au prorata des dépenses engagées en région.

Les modalités de versement pour les aides à la production sont les suivantes : 50% au premier jour de tournage en région, 50% à la remise de l’état récapitulatif des dépenses et de la fiche de suivi. 

( Le comité de lecture consultatif 

Le Comité de lecture est composé de professionnels de la fiction télévisée. 

Le comité est chargé d'examiner les projets éligibles à titre consultatif. Il examine la qualité artistique des projets ainsi que leur faisabilité.

Si l'avis émis par le comité de lecture est favorable, le projet est ensuite examiné par la Commission culture du Conseil régional qui décide de sa présentation à la Commission permanente qui prend la décision finale.

Cette décision est transmise au demandeur dans les plus brefs délais.
Le comité ne reçoit pas les porteurs de projet.
Chaque projet ne peut être déposé qu'une seule fois dans chaque catégorie d’aide (même en cas de modifications diverses) sauf à la demande expresse du comité de lecture qui peut ajourner le projet.
( Le dépôt des dossiers 

Les candidats devront adresser dans les délais spécifiés :

En huit exemplaires papier reliés, paginés devant comporter, à minima, les pièces suivantes :

(  La fiche de renseignements Région PACA *

(  Une demande précise sur la nature et le montant de l’aide souhaitée, adressée à Monsieur le Président de Région
( Un synopsis

(  Un scénario paginé
(  Une note d’intention de réalisation
(  Une note d’intention de la production ainsi que les raisons du choix de la Région PACA

(  Un cv du réalisateur
(  Un cv de l’auteur
(  Un cv de la société de production
(  Une fiche technique et artistique du film

( La notification de la présence d’un diffuseur 
(  Un plan de tournage le plus développé possible sur la région PACA
(  Un calendrier prévisionnel
(  Un devis prévisionnel détaillé du coût de la production avec évaluation des dépenses en Région.
(  Un plan de financement précisant les engagements obtenus
En un exemplaire : 

(  La copie du contrat d’auteur signé avec la société de production,

(  La copie des contrats de coproduction déjà conclus,

(  K BIS et RIB de la société 
( Le numéro SIRET complet 

( Le bilan, compte de résultat et annexes pour l’année N-1

( L’attestation sur l’honneur*
Le dossier pourra comporter en outre d’autres éléments qui pourraient aider le travail du comité de lecture : DVD, story-board, photos, précédents films du réalisateur, etc... ces éléments devront être joints en 8 exemplaires. 
En un exemplaire numérique (poids du dossier maximum 10 Megaoctets) à l’adresse suivante production-cinema@regionpaca.fr les pièces suivantes :

(  La fiche de renseignements Région PACA *

(  Une demande précise sur la nature et le montant de l’aide souhaitée, adressée à Monsieur le Président de Région
( L’attestation sur l’honneur*
(  Le synopsis développé ou le scénario
(  La note d’intention de l’auteur et son cv

(  La note d’intention de la production et son cv pour le développement et la production
(  Le devis prévisionnel détaillé du coût de l’écriture ou du développement ou de la production avec évaluation des dépenses en Région
(  Le plan de financement prévisionnel de l’écriture ou du développement ou de la production
(  Le calendrier prévisionnel de l’écriture ou du développement ou de la production
* : Se référer aux documents ci-dessous, selon la nature de la demande et du porteur du projet. 
( Date de dépôt

Il y a deux comités de lecture par an :

- dépôt des dossiers le 31 octobre pour le comité de février
- dépôt des dossiers le 31 mars pour le comité de juin

Cachet de la poste faisant foi.

Seuls les dossiers complets et respectant la date limite de dépôt seront acceptés.

Les dossiers ne seront pas renvoyés aux porteurs de projet.

( Envoi des dossiers 

Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

27, place Jules Guesde - 13481 - Marseille Cedex 20
Un récépissé de réception sera retourné au porteur de projet. 
( Contacts
( Région Provence-Alpes-Côte d’Azur – Service cinéma et audiovisuel
Chantal FISCHER, chef du service cinéma et audiovisuel
cfischer@regionpaca.fr 

Solenn GUEGUENIAT, chargée de mission création/production

sguegueniat@regionpaca.fr
Florian CABANE, assistant création/production

fcabane@regionpaca.fr 

27 place Jules Guesde - 13481 Marseille - cedex 20

tél. (0)4 91 57 50 57 - fax (0)4 91 57 55 96
www.regionpaca.fr rubrique Culture / la Région et le Cinéma

Soutien à la production de fiction télévisée
( Titre du projet

	

	


	( Unitaire
	( Série (préciser la saison)


( Auteur(s)
	

	Tel/mail :


( Adapté de (le cas échéant, indiquer le titre et l’auteur et fournir le contrat de cession des droits) :

	

	


( Réalisateur(s)

	

	Tel/mail : 


( Producteur (indiquer le nom du gérant de la société de production)
	Capital de la société

	Adresse

	

	Tél.
	Fax

	E-mail
	Web


( Co-producteur (indiquer le nom du gérant de la société de production)
	Capital de la société

	Adresse

	

	Tél.
	Fax

	E-mail
	Web


( Co-producteur (indiquer le nom du gérant de la société de production)
	Capital de la société

	Adresse

	

	Tél.
	Fax

	E-mail
	Web


( Équipe technique
	Premier assistant
	                                                                      Tél/mail

	Directeur de production
	                                                                      Tél/mail

	Régisseur général
	                                                                      Tél/mail

	Directeur de la photo
	

	Scripte
	

	Décorateur
	

	Son
	

	Costumes
	

	Montage
	

	Attachée de presse
	

	Directeur de casting
	

	Compositeur
	

	Autre
	


( Données techniques
	Durée
	

	Format
	

	Version originale
	


( Exploitation/diffusion 
	Diffuseur(s) TV 
	

	

	Editeur et distributeur vidéo France et étranger
	

	

	Exportateur
	

	


( Comédiens principaux

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle

	Nom
	Rôle


( Durée du tournage 

	

	


( Date de livraison
	


( Dates de tournage en PACA




hors PACA 
( Tournage en région Provence-Alpes-Côte d'Azur
	Durée tournage
	Dates 
	Lieux

	(semaines ou jours)

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	( Nombre de comédiens régionaux employés (joindre liste détaillée si possible)


	( Nombre de techniciens régionaux employés (joindre liste détaillée si possible)



( Données financières
	( Devis prévisionnel total en euros HT : 

	( Dépenses prévisionnelles en région en euro HT : 

	( Investissement demandé à la Région : 


( Renseignements complémentaires

	Envisagez-vous de tourner dans une (ou plusieurs) autre(s) région(s) ?

	( Oui
	( Non

	Si oui, lesquelles ?
	

	Lui (leur) demandez-vous une participation financière ?

	( Oui
	( Non

	À quelle hauteur ?
	


( Contacts
( Région Provence-Alpes-Côte d’Azur – Service cinéma et audiovisuel
Chantal FISCHER, chef du service cinéma et audiovisuel
cfischer@regionpaca.fr 

Solenn GUEGUENIAT, chargée de mission création/production

sguegueniat@regionpaca.fr
Florian CABANE, assistant création/production

fcabane@regionpaca.fr 

27 place Jules Guesde - 13481 Marseille - cedex 20

tél. (0)4 91 57 50 57 - fax (0)4 91 57 55 96
www.regionpaca.fr rubrique Culture / la Région et le Cinéma
( Envoi des dossiers
Pour la liste des pièces à produire, se référer aux informations figurant sur la fiche correspondante. 

Modèle d’Attestation sur l’honneur
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. 
Je soussigné(e), ................................................................................. (nom et prénom)

représentant(e) légal(e) de ………,

- certifie que …………………….. est régulièrement déclarée

- certifie que ……………………est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- s’engage à respecter les dispositions du règlement financier et de ses annexes ainsi que les dispositions réglementaires générales s’appliquant au domaine des subventions publiques :
Il est notamment rappelé que :

En application de l’article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours une ou plusieurs subventions sont tenues de fournir à la Région une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité.

Les comptes sont certifiés par le commissaire aux comptes pour les personnes morales de droit privé qui en sont dotées, par le Président ou par le représentant habilité pour les autres :

- toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée.

A cet effet, la Région peut se faire communiquer sur simple demande tout acte, contrat, facture ou document attestant de la bonne exécution de l’opération et faire procéder par ses délégués à toute vérification sur pièce ou sur place.

En application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et des textes pris pour son application : 

- lorsque la subvention régionale est affectée à une dépense déterminée, l’organisme de droit privé, bénéficiaire, doit produire à la Région un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

- ce compte-rendu financier, présenté selon les dispositions règlementaires en vigueur, doit être transmis à la Région dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice pour lequel la subvention est attribuée.
- prend acte du fait qu’en cas de non respect de ces règles, je m’expose au remboursement des sommes versées par la Région

Fait, le ............................................ à ..................................................................................................

Signature

Merci de joindre le document permettant au signataire d’ engager son entreprise.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Attention

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.
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